
 
 

 
JURY D’APPEL 
 
APPEL N° 2008-13 
 
Règle applicable : 70.1 
 
Epreuve   : Les Voiles de Saint-Tropez 
Dates    : 27 Septembre-5 Octobre 2008 
Club organisateur  : S. N. de Saint-Tropez 
Président du Comité de Protestation  : Jean Pierre GROSGOGEAT 
 
 
Par courrier reçu à la Fédération Française de Voile le 13 octobre 2008, 
Monsieur Frédéric LAFFITTE, représentant SAGITTARIUS, fait appel 

d’un jugement du 1er octobre concernant une réparation accordée au 
Voilier GALVANA dans la course N°3 du 4/10, estimant que la décision 
du Comité de Protestation l'avait lésé. 
 
Lorsqu'il a eu connaissance de la décision du Comité de Protestation, 
Monsieur Lafitte n'a déposé aucune protestation ou demande de 
réparation. 
En conséquence, il n'est pas partie dans la décision et, en application de 
la règle 70.1, ne peut donc pas faire appel. 
 
Sa demande est rejetée. 
 
 
 

 
    Jacques SIMON 
    Président du Jury d’Appel 
      

     
 
 
 
Instructeurs : A. Bellaguet, B. Bonneau, G. Bossé, JP. Cordonnier, P. 
Gérodias,   Y. Léglise, A. Meyran, F. Salin 

 


